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N/Réf. FM/ED    

CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

  Procès-verbal de la séance  

Du 3 mars 2015 

32 présents ou représentés sur 37 membres en exercice. 

 

Étaient présents ou représentés :  

M. BARANES, M. GARRABE® (M. BARRERE), M. MAHENC, M. MIRABEL, M. MULKAY, M. POUDOU, M. TERRAZA® (M. MULKAY), 

M. WILLINGER® (M. MAHENC), M. BARRERE, Mme CHARLIER, Mme IGLESIAS® (M. LAGARDE), M. LAGARDE, M. MARCIANO® 

(M. BARANES), Mme REY-VALETTE, M. REYMOND, M. SADEFO-KAMDEM, Mme SEYTE® (M. REYMOND), Mme HUSCHELRATH, 

M. D’ALESSANDRO, M. HOURS® (Mme STEFAN), Mme GILBERT DELALANDE, Mme STEPHAN, Mme GAUDIBERT, M. 

BONEBEAU, M. FOUILLE, M. VENNAT® (M. LAGARDE), M. PLANTON® (M MIRABEL), Mme FRANCALANCI, M. GASSOT, M. 

ANDRE, Mme PHOUTTHASANG, M. LEVITA®  (Mme PHOUTTHASANG). 

 

Assistaient au Conseil : M. MANDELBAUM, responsable administratif, Mme DESSIMOULIE, Assistante de direction, Mme 

HUILLET, responsable scolarité.  
  

Ordre du jour  

Formation plénière 

1. Informations générales :  

- IDEX 

- Information sur la Lettre d’Eco 

- Conférence de M. Serge HALIMI 

- Bilan des Simulations d’entretien d’embauche 

- Remise des copies de TD 

- Nouveau décret sur les stages 

- Conseil de perfectionnement 

 

2. Appel à questions diverses 

3. Approbation des PV du 25/04, 7/10 et 13/11 

4. Modalité de recrutement 46-1 pour le poste PR 0018 

5. Archives : mise au rebut du matériel informatique 

6. Election du Vice Doyen chargé du lien Formation – Recherche - Partenariats 

7. Conventions GIDE 2015 

8. Présentation du rapport de mobilité internationale 

9. Renouvellement des contrats :  

- Distributeur automatique de boisson 

- Photomaton 

10. Approbation des tarifs de location de salles 

11. Subventions année civile 2015 
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La séance du conseil en formation plénière est ouverte à 14h.  

L’ordre du jour est modifié afin de permettre aux personnalités extérieures d’assister seulement 

aux points les intéressants. 

 

I- Informations générales 

IDEX 

M. Mirabel donne la parole à M. Baranes. 

Le projet est porté par la COMUE Languedoc-Roussillon Universités. 

Les enjeux de ce projet : 

- Etre dans le groupe des Universités référentes en France 

- Obtenir une dotation générant des revenus annuels et réguliers 

- Pérenniser les ressources des Labex existants 

- Créer un pôle d’équilibre en région 

Il est à noter que les thématiques économiques sont très bien représentées dans les thématiques 

de l’IDEX. 

La 1ère audition aura lieu au mois d’avril à Paris. Le projet est soutenu par le CNRS et l’INRA. 

 

La lettre d’Eco 

M. Mirabel présente la Lettre d’Eco qui sera publiée 2 ou 3 fois par an. La 1ère lettre paraîtra en 

avril. Elle vise à être la vitrine de la Faculté et sera envoyée aux anciens diplômés, aux autres 

composantes, à l’Université ainsi qu’à nos partenaires. 

Plusieurs rubriques sont prévues : 

 - un édito 

 - une rubrique sur le fonctionnement de l’administration 

 - une rubrique « parole aux étudiants » 

 - un mot sur la recherche 

 - un focus sur les événements à la Faculté 

 - une rubrique « témoignages » (partenaires, anciens diplômés,…) 

 - les grands chiffres (taux de réussite / insertion professionnelle…) 

 

Conférence Jeudi 5 mars 18h30 « Quel discours économique dans les médias ? » 

M. Mirabel demande aux enseignants d’informer les étudiants et de les inciter à participer à cette 

conférence. L’information a également été transmise aux lycées de l’Hérault et du Gard, à nos 

partenaires, aux partenaires de la Fondation Entreprendre, à tous les étudiants de l’Université, au 

réseau SAURAMPS ainsi qu’au réseau Agora des savoirs. 

 

Journée des MASTERS 

La journée de présentation des masters sera organisée le jeudi 26 mars à 18h. Cette date a été 

choisie au regard des disponibilités des étudiants de L3 et M1. 
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Simulations d’Entretien d’Embauche 

Cette année encore, cette journée a connu un grand succès. 13 entreprises ont participé à 

l’événement et ont auditionné 76 étudiants. 

L’expérience est à renouveler l’année prochaine avec pour objectif d’augmenter encore le 

nombre d’entreprises présentes. 

 

Remise des copies de TD 

Un mail va être envoyé aux enseignants par la scolarité précisant qu’il est important de ne plus 

laisser les copies de TD à disposition des étudiants devant l’amphi C001. En effet il y a un réel 

risque de perte des copies et il n’y a plus d’anonymat pour les étudiants. 

 

Décret sur les stages 

Les stages et les périodes de formation en milieu professionnel sont intégrés à un cursus de for-

mation dont le volume pédagogique d’enseignement est fixé à 200 heures par année 

d’enseignement. 

L’enseignant référent, responsable du suivi pédagogique du stagiaire, ne peut suivre en simultané 

plus de 16 stagiaires. 

La durée du stage est calculée en fonction du temps de présence effective du stagiaire ; à ce titre 

la gratification sera déclenchée à partir de 309 heures de stage. 

 

Conseil de perfectionnement 

M. Mirabel propose de mettre en place des conseils de perfectionnement pour la licence et pour 

chaque mention de master afin de faire un bilan de chaque formation une fois par an avec 

l’objectif de proposer des évolutions permettant d’améliorer le contenu des formations. 

Seront présents dans ces conseils : des représentants de l’équipe pédagogique / scolarité / admi-

nistration, des représentants étudiants, des représentants du monde socio-économique. 

 

II- Appel à questions diverses 

Aucune question particulière n’est soulevée. 

 

III- Approbation des procès-verbaux du 25 avril, 7 octobre et 13 novembre 2014 

Aucune remarque particulière n’étant faite, les procès-verbaux sont soumis au vote et adoptés à 

l’unanimité (Délibération 20150303-1). 

 

IV- Modalité de recrutement 46-1 pour le poste PR 0018 

Le ministère a décidé de maintenir l’article 51 sur les postes avec ce profil de recrutement sans 

les faire basculer sur les nouvelles modalités 46-1. Dans ces conditions, M. Mirabel propose au 

conseil l’interruption du recrutement du PR0018 à l’article 51 (maintenu finalement par le MESR) 

et de le publier, au fil de l’eau, à l’article 46-1. 
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Aucune remarque particulière n’étant faite, le point est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 

(Délibération 20150303-2) 

 

 

V-  Election du Vice doyen chargé du lien Formation/Recherche/Partenariats  

M. Edmond BARANES, chargé de mission, est également élu à la Commission Recherche et au 

Conseil Académique de l’Université. Il participe aux travaux de l’IDEX, à la réflexion à mener sur le 

pôle ainsi qu’à la représentation de la discipline au niveau du site. 

Dans ce cadre, le titre du Vice doyen lui apporte crédibilité auprès des partenaires potentiels. 

Dans les statuts de l’UFR, un ou deux vice-doyens sont prévus. 

 

Aucune remarque particulière n’étant faite, l’élection est soumise au vote et adoptée (27 pour, 1 

non, 3 blancs) (Délibération 20150303-3) 

 

VI-  Archives : mise au rebut du matériel informatique 

-27 Moniteurs dont :  

* 15 moniteurs cathodiques  

*12 moniteurs LCD  

       -42 Unités centrales  

       -10 Imprimantes  

 

       Total global : 79 

 

Aucune remarque particulière n’étant faite, le point est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 

(Délibération 20150303-4) 

 

VII- Convention GIDE 2015 

Aucune remarque particulière n’étant faite, le point est soumis au vote et adopté à l’unanimité 

(25 pour). (Délibération 20150303-5) 

 

VIII- Présentation du rapport de mobilité internationale 

M. Gachem présente un bilan sur les mobilités entrantes et sortantes. Le programme ERASMUS 

comptabilise 211 étudiants entrants sur les 4 dernières années, soit une moyenne de 53 étu-

diants par an. A noter qu’aucune mobilité entrante n’a été enregistrée au cours de ces 4 der-

nières années pour le programme CREPUQ. 

Concernant les mobilités sortantes, 90 étudiants sont partis dans le cadre du programme 

ERASMUS au cours des 4 dernières années. 

Les membres du conseil soulignent l’intérêt de la présentation de ce rapport qui donne une très 

bonne visibilité sur les mobilités internationales. 
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IX-  Renouvellement des contrats : 

- Distributeur automatique de boissons 

Aucune remarque particulière n’étant faite, le point est soumis au vote et adopté à l’unanimité 

(23 pour). (Délibération 20150303-6) 

 

- Photomaton  

Le vote est reporté afin de vérifier certaines informations du contrat. 

 

X- Approbation des tarifs de location de salles 

Aucune remarque particulière n’étant faite, le point est soumis au vote et adopté à l’unanimité 

(23 pour). (Délibération 20150303-7) 

 

 

XI- Subventions année civile 2015 

- 2000€ pour les Journées de Micro Appliquée (LAMETA) 

- 2000€ pour le Gala d’Economie 

- 2500€ pour les DMM 

- 1500€ pour la cafétéria 

 

Aucune remarque particulière n’étant faite, le point est soumis au vote et adopté à l’unanimité 

(23 pour). (Délibération 20150303-8) 

 

 

A 16h30, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


